
fusé des invitations à diner Par is pour 
ce jour-là. 

Le gouvernement va être mis en de
meure «l'en finir a t ec le Conseil munic i 
pal communard de là mairie de Lyon. 

Les procureurs-généraux se plaignent 
de certains préfets qui entravent l'ac
t ion de la justice eonire les affiliés de 
l ' Internat ionale , c'est un motif de plus 
qui pousse 1rs députés conservateurs à 
insister auprès de M. de Gouiard pour 
opérer plusieurs changements préfec
to raux . 

Notre monde financier ne s ' inquiète 

Î
as des difficultés qui existent entre M. 
hiers et la commission des Trente, et il 

persis te à croire à un ar rangement né 
cessaire et inévitable ; voilà pourquoi on 
a monté . DE SAINT-CHÉROS. 

A S S E M B L É E N A T I O N A L E 

Séance dit, 20 janvier. 

La séance est ouverte a deux heures 45 
minutes. 

Le proeès-verbalestadoptc après une obser
vation de M. Berlé porté comme ayant voté 
contre la proposition Flottard, tandis qu'il a 
voté pour. 

M . I l « ' r v é i l r ^ a î s v demande au minis
tre des linances qu'où rétablisse le tableau 
des propriétés de l'Etat.eu partie détruit par 
la Commune. 

M . L f : o n S a y répond qu'il a l'intention 
de présenter un projet dans ce sens. 

Est adopté, un projet autorisant la ville 
de Dunkerque à modifier les conditions d'un 
emprunt antérieurement approuvé. 

Est adopté par 605 voix un projet portant 
ouverture au ministère de la justice sur 
l'exercice 1872, d'un crédit de 550,000 fr. 
applicable à la reconstitution des actes de 
l'état-civil de la ville de Paris. 

Reprise de la seconde délibération relative 
au travail des enfants et des filles mineures 
employées par l'industrie. 

JH. S»cli«rrei*-làe<*«iier déclare retirer 
un amendement sur l'article 8 et se rallier 
auprojat de la commission. 

M . O o d i n demande 1 • que les enfants 
ne peuvent être enlevés à l'instruction pri
maire ni assujettis à un travail professionnel 
avant lïige de 12 ans; 2° que partout en 
orjr<xn\TO dos é c o l e s d u aoii . L ' u i a l u u i c o n c l ' i t 

en disant que le pas doit être donné à l'en-
gnement. 

WÊ.Talion rapporteur, approuve complé
ment les idées émises dar l'orateur précédent, 
mais il fait observer que la commission n'a 
pas attendu de connaître l'amendement de 
M. Godin pour se préoccuper do ces graves 
intérêts, il est vrai quelle n'a pas introduit 
le principe de l'instruction .obligatoire et 
cela pour deux raisons: 

1° Parce que la question est étrangère au 
projet ; 

2° Parce que la commission respecte la 
liberté du père de famille. 

Sous le bénéfice de ces observations, la 
commission combat l'amendement. 

HI. f à o d î n insiste en faveur de son 
amendement. Mis aux vois, cet imeudement 
est rejeté par 392 voix contre S? lit. 
L'article 2 est adopté. 

Vendredi,suite de la discussion du projet. 
Demain, discussion du mpport de la com

mission des marchés sur ceux paf-és à. Lyon 
pendant la guerre. 

La séance est levée à 5 heures 50. 

ROUBAIX 
E T LE NORD DE LA FRANCE 

Quoi qu'on en dise, les arresta t ions 
relatives a i 1 Internat ionale ne disconti
nuent p a s . 

Le gouvernement est , paraî t- i l ,décidé 
à ne point s 'arrêter dans la poursui te 
de cette affaire, et nous l'en félicitons. 

C'est maintenant la rég 'on du Nord 
qu'on explore, et, dit-on, on y a mis la 
main sur quelques-uns des principaux 
agents de l'Association , por teurs de 
listés contenant un grand nombre de 
noms d'affilié». 

Le train par tant île Boubaix 5 8 heu
res 21 minutes du matin est resté hier 
pendant plus d 'une heure en dét resse 
p rè s du pont de Wasqueha l , à 3 ou * 
kilomètres de la station de Roubaix. 

Le bandage de Tune des g randes 
roues de la locomotives s'était déta
ché, la roue s'était r ampue , l 'autre roue 
était sort ie du rail. Le train se trouvai t 
donc dans l 'impossibilité do cont inuer 
sa marche en avan t . 

Après avoir a t tendu que lque temps un 
lecoura qui n 'arr ivai t pas assez vile à 
leur g ré , la plupar t des voyageurs se 
décidèrent à cont inuer leur route à pied 
et gagnèren t la gare de Lille en suivant 
la voie ferrée. 

Les dames seules res tèrent en voitu
r e s , su r la p romisse qu 'une locomotive 
de secours allait venir prendre le train 
en queue, et le ramènerai t à Lille pa r 
la seconde voie qui était restée libre. 

P a r suite de cet accident , dit le Pro
grès, la voie, est restée encombrée une 
partie de la journée . Ce n'est qu 'après 
10 heures du malin que le train ainsi 
arrê té dans sa marche , est arr ivé à 
Li l le . 

Le t r ibunal d 'Amiens est sa is i en ce 
momen t d 'une affaire des plus in téres
s an t e s pour les personnes qui s 'occupent 
de la vente et de fachat d ' œ u v r o s d 'art 
en général et de tableaux en particu
l ier . 

Il s'agit de savoir, en effet, si un ta
bleau vendu comme o?uvre d 'un grand 
mai t re , de Kubena, accepté comme tel 
au prix de trente-cinq mille francs, el 
sur lequel un à-compte de v ing t mille 
francs a été versé , peut ê t re r e n d u au 
vendeur par l 'acheteur qui l'a eu plu
s ieurs mois en sa possession, et si ce 
même acheteur est fondé à réc lamer la 
restitution des vingt mi'ie b a n c s déjà 
payé:,, pour le motif que ce tableau ne 
sera i t pas un Ru bons ; en d 'aut res ter
mes, qu'il y au ra i ! e r reur sur la subs
tance de l'objet de la vente. 

Les par t ies en cause sont: un négo
ciant d 'Amiens, conseiller municipal , 
g rand amateur de tableau*, v ndeur , et 
un riche négociant de Roubaix, ache
teur . L'affaire a été bri l lamment plaidée 
par le bâtonnier de l 'ordre d e s avocats 
de Lille, pour le IVuibaisien, et par M* 
Daussy, pour l 'Amiéaoia. 

Le prononcé du j u g e m e n t s été remis 
à hui ta ine. 

Hier mercredi , c'était fête dans une 
honnête famille d 'ouvriers de la rue de 
Tourcoing. M. Jolionnel et sa femme, 
qui se sont mariés en 1803, fêtaient le 
70* anniversai re de leur un ion . L'heu
reux couple compte juste 178 ans , le 
mari ayant 91 nns "t In fenim : ST.Leurs 
descende >is,an nombre de 43,assistai en i 
à cette soleunité . P lus ieurs é ta ient ve
nus de la Hollande et de l 'Angleterre,où 
ils occupent d ' assez belles posit ions. 

Est-ii besoin de dire que cette heu
reuse famille s'est depuis longtemps 
entendue pour payer une large pension 
aux d,eux pat r iarches . M. et M"" Jolion

nel ont eu dix^neuf enfants. Dix sont 
morts . U'aîné des survivants a eu 60 
ans le 13 décembre dernier . 

Ajoutons que les héros de la fête d'hier 
ont tous deux bon pied et bon o:ùl,ct es
pèrent bien marier leur arr ière-pet i te 
fille,qui vient d 'entrer dans sa quinzième 
année,et qui est l 'une des bril lantes élè
ves d 'une institution de nos environs. 

Avant-hier ap rè s -mid i , une petite 
fille,âgée de 3 ans,a été renversée, route 
de Lille, par le chariot de M. ' J . . . , bras
seur à Roubaix. 

Relevée aussitôt par le conducteur du 
véhicule qui n'avait pu éviter ce! acci
dent , la petite fille a été reconduite chez 
ses pa ren t s . 

Les contusions qu'elle a reçues n 'ont 
aucune gravi té . 

Le ministre de la guer re a ordonné les 
mesures suivantes , relativement aux 
engagés volontaires d'un an : 

« Messieurs, 
»Les examens pour le volontariat dkin 

an étant sur le point d 'être terminés , 
j ' a i l 'honneur d e v o n s taire connaître les 
dispositions à prendre à l 'égard des jeu
nes gens qui se trouvent dans les con
ditions prévues par les articles 33 et 34 
de la loi du 27 juillet 1872. 

»La clôture dese 'xamens ayant, eu lieu 
J e 20 janvier, le classement de3 jeunes 
gens examinés, la notification aux in
téressés des décisions, la réception et 
l 'examen des demandes d'exemption de 
versement devront être terminés le 10 
lévrier. 

• Les versements auront lieu d u 11 au 
15 février. 

» La deuxième visite des ' jeunes gens , 
qui do:t précéder l 'engagement, et les 
engagements eux-mêmes, auront lieu 
du 10 /'écrier au 8 mars inclusivement. 

«Enfin,la mise en route s'effectuera le 
10 mars. 

» Pour ces diverses opérations, vous 
vous conformerez à l ' instruction du V* 
décembre 1872,ainsi qu 'aux dispositions 
ci-après : 

«Lesjcom mandants des dépôt s de recru
tement doivent, conformément au n° 32 
de l ' instruction du 1er décembre , pren
dre des mesures pour la deuxième visite 
et les combiner de manière à facililer 
l 'établissement des actes d 'engagements 
volontaires . Ils soumettront ces mesu
res aux préfets cl leur demanderont leur 
concours pour la publicité qu'il peut 
ê t re nécessaire d'y donner . 

» Les lableauxindiquanl ,pour chaque 
dépar tement , les corps où les engagés 
peuvent être reçus, ainsi que la propor
tion d'engagés susceptible d 'ê t re at-
l i i b u é e à ces corps , sont joints à la 
présente circulaire. 

» Toute facilité devra être donnée aux 
gens p o u r consul ter ces tableaux dans 
tes préfectures, les bureaux des sous-
intendants militaires et les dépôts de 
recrutement . 

» Les commandants des dépôts de 
recrutement détermineront le nombre 
des engagés volontaires q u i pourra ê t re 
at t r ibué à chaque corps, en raison du 
nombre des jeunes gens auxquels ils oui 
délivré des certificats d'acceptation et 
eon formé.non taux proport ions indiquées 

i au tableau n° 1. 
» Les jeunes gens seront admis à 

j choisit leur corps dans l 'ordre où ils se 
i pi esenteron!,conformément aux inslruc-
i lions du c o m m a n d a n l d u d é p ô t de recru» 

tement, et , s 'ils se présentent p lus ieurs 
ensemble, dans l 'ordre de leur inscr ip
tion au registre de visite. 

» Aussitôt après leur engagement , les 
jeunes gens devront , saut ceux qui 
demanderont des surs is d 'appel , se 
rendre chez le sous-mtendant militaire, 

tète gr ise , lui adressa la parole . 
« Il vous tarde d 'ar r iver , n 'est-ce pas? 

lui dit-il avec un souri re . 
— Oh! beaucoup, monsieur . Nous 

allons bientôt débarquer , je c ro is? 
— Oui, tout à l 'heure. Y a-t-il quel

qu 'un qui vous attend au d é b a r c a d è r e ? 
— Non. Personne ne m'attend à' 

Dieppe. Papa me recevra à Par i s , à ma 
descente du chemin de fer. Mais pour 
venir me chercher , il ne le pouvait pas ; 
il n 'est pas assez r iche. 

— Et vous ne connaissez personne à 
Dieppe? 

— J e ne connais en France que papa, 
r ien que lui , et je voudrais bien être 
déjà à P a r i s . » 

Sa figure s 'animait en par lant de son 
p è r e . 

« Vous l 'aimez bien, votre papa, à ce 
ce que je vo is? 

— Oh oui! j e l ' a ime bien, de tout mon 
cœur . Il y a plus d 'un an que je ne l'ai 
v u . Le voyage de France en Angleterre 
coûte si d u r , et puis, j ' é ta i s en pension 
à Brixton, près de Londres . Vous con
naissez Brixton probablement? H a i s 
main tenant je viens en France pour y 
res te r . 

— Ah ! vous me paraissez bien jeune 
p o u r qui t ter la pension. 

— Mais je ne quitte pas la pension. 
J ' e n t r e r a i dans un des g rands pension
na t s de Pa r i s pour y ai iiever mon édu
cation, et p u i - . . . . . » 

Elle s ' a r iè ta , hésita un instant , et 
rougi t impercept iblement . 

« Et puis quoi ? 
— Et puis je deviendrai inst i tutr ice. 

Papa n'est plus riche maintenant , il n'a 
plus d* fortune. 

— Il en avait donc une? 
— Il en a eu trois. » 
Les yeux gris de la jeune fille s'illu

minèrent d'un certain air de tr iomphe 
eu d isant cela. 

« 11 aéLé bien ext ravagant ,mon pauvre 
cher papa, coutinua-t-ello d 'un ton de 
compassion, et il a dépensé trois forlu-
nes entièrement II a toujours été si cour
tisé et si admiré , qu'i l n'y a rien d'é
tonnant , je vous assure . Il connaissait 
le prince Régent, M. Shér idan .M.Brum-
mel, et le duc d'York, e t — o h ! une 
une foule de monde : il était même inti
me avec tous. Il faisait partie du Beef-
Steak Club, et portait même un gril 
d 'argent à sa boutonnière. Même au
jourd 'hui ,qu ' i l est vieux, il est charmant 
en société. 

— Très-vieux! Mais vous êtes bien 
jeune, v o u s . » 

L'Anglais regarda sa compagne avec 
un Si mblant d ' incrédulité. 

« < )h ! mais je suis son dernier enfant. 
Il a été marié deux fois, et n'a eu que 
moi de son second mar iage . J 'ai bien 
des frères e i dea Bceurs du premier lit, 
mais ils ne s'iuquiètent pas de moi . Et, 
au fait, pouru IOI s'en inquiéteraient il '.' 

lia quand je sill
et je M- lot a i j miai vus . Je ne connais 
a i inonde que papa. 

— Vous n'avez, donc pas de mère ? 

— Non . Maman est morte que je n 'a
vais encore que trois ans.» 

En ce moment. VImpérati ice entrai t 
dans le port de Dieppe. L'Anglais fut 
jeter un coup d'oeil sur ses por teman
teaux et ses car tons à chapeaux, puis il 
revint aup iès de la jeune fille. 

« Voulez-vous que j e vous a i l e pour 
vos b a g a g e s ? lui d i t - i l ; dites-moi ce 
que vous avez, je m'en occuperai . 

La suit nu pro hainnmnero. 

FABRIQUE DE KEC.ISTRES 
•,rFllO€iSfi.%SBl2ïBg<: - 1>AS>KTER1F. 

ALFRED REBOUX 
Rue Nain. 1 , Roubaix. 

factures, têtes de lettres .mémorandums, etc. 
Fournitures de lurean.r. 

m o D s 
Mesdames, 

Je prends la liberté ds vous informe' 
que je vi«'iis de recevoir un maguitoque choix 
deMopEXBS HKPAHIS. ainsi que des'FORMES 
i>ii TOUS GBNSBS, pour chapeaux rouis et 
fermés; feutres, velours, rubans, fleurs, plu
mes d autruches et fantaisies, ornements d«" 
jais, nu» , . x genres de voilettes, noeuds et 
coiffures. 

N'ayant rien négligé peur plaire a ma 
nouvelle clientèle, j'espère iju'ella m'hono-
r< i lujoura de sa confiance. 

Dan • i • poil de v Lre visite, 
AtoeczMauanie,inesbaluUlii)u»eiiipie&sées. 

l<''"e DKVOILLT. 
" rup P e l l a H . Hr>i,l>niT. 

qui leur dél ivrera une feuille de route 
individuelle pour se mettre en route le 
10 mars 187;». 

» Afin d'éviter les per tes do temps et 
les dépenses qu'occasionnerait une 
nouvelle réunion de jeunes gens au chef-
lieu du dépa r t emen t , les engagés 
volontaires d 'un au part iront isolément 
du lieu de leur résidence pour leur corps 
à la date indiquée sur leurs feuilles de 
route.de manière à être r endus à dest ina
tion au jour également fixé par ladite 
feuille. 

» C'est seulement à leur arr ivée au 
corps«qu'ils recevront, p i r dérogation à 
l'article 73 du règlement du 12 ju in 
1867, l ' indemnité de route à laquelle ils 
ont droit . 

«Toutengagé qui , sans causelégi t ime, 
ne se serait pas mis en route do ma
nière à ê t re rendu 5 son corps dans le 
délai prescri t , serait arrê té p a r l a gen
darmerie et pourrai t être conduit de 
brigade en brigade à sa destination. 

«Les jeunes gens qui auront été affec
tés à des corps dont ie dépôt n'est pas 
réuni à la portion active, seront dirigés 
sur le dépôt de ces corps. Apres y avoir 
éié immatriculés, habillés, équipés et 
armés , ils seront envoyés à la portion 
active d a i s un délai qui ne pourra ja
mais dépasser qua t re j ou r s . 

» Les engagés d'un an qui résident en 
Algérie, seront dirigés sur les portions 
actives des corps employés dans la 
colonie, et désignés dans le tableau de 
répart i t ion. 

» Les sursis de dépar t pour continua
tion d 'é tudes , accordés exclusivement 
aux jeunes gens dans les conditions de 
l ' a r t$3 de la loi, doivent être demandés 
au général commandant le dépar tement 
immédiatement après que l'acte d 'enga
gement a été contracté. (Numéro 77 de 
l ' instruction du 1er déeembre 1.S72) 

» Pour l s scompte à r e n d r a s , les com
mandan t s des dépôts de recrutements 
se conformeront aux prescr ipt ions du 
numéro 92 del ' instruct ion du 1er décem
bre 1872. 

» Les préfets m'adresseront ,en outre , 
aussi tôt après que les engagements au
ront été contractés, un rapport su r la 
manière dont les opérat ions relatives au 
volontariat d 'un an se seront accomplies . 
Ce rappor t devra me parvenir (bureau 
du recrutement) le 10 mars 1873,au plus 
t a rd . 

» Les engagés volontaires d 'un an 
devront figurer parmi les militaires 
comptant à l'ellectif soldé, sur les di
verses si tuations que les corps ad re s 
sent au ministre (bureau de rec ru te 
ment du 1er au S de chaque mois. 

» J e vous recommande d ' assure r , 
chacun en ce qui vous concerne, l'exécu
tion des disposit ions c i -dessus . » 

Volontaires d'an an. — Voici des ré 
giments désignés pour recevoir les en
gagés volontaires d 'un an du dépar te
ment du .Nord : 

8e, i u l e , 102e, 103e, 104e, 113e, et 
110e d'infanterie; 1er bataillon de chas 
seurs : l e r cu i r a s s j e r s ; 3e et 13e d r a g o n s ; 
l i e chasseurs ; 3e hussa rds ; 3e du gé
nie; 3e du train des équipages et 10e 
d'ar t i l ler ie . 

La réparti t ion pour cent engagés vo
lontaires est d e : 

In fan lei ie, 
Chasseurs à pied, 

CAVALBBIE. 
Cuirass iers , 
J (ragotis, 
Chasseurs , 
Hussa rds , 

ARTILLERIE. 
Batteries à pied, 

id. montées ou à cheval 
Tra in d 'art i l lerie, 
( iénie, 
Equipages militaires, 
Les commandants de recru tement dé

terminent le nombre des engagés volon
taires qui pourra çtre a t t r ibué à chaque 
co rps en raison du nombre de jeunes 
gens auxquels ils ont délivré des certi
ficats d'acceptation et conformément aux 
proport ions indiquées c i -dessus . 

Les jeunes gens seront admis à choi
sir leurs corps dans l 'ordre où ils se 
présenteront , conformément aux instruc
tions du commandant du dépôt de re
crutement et s ' ih se présentent, ensemble 
dans l 'ordre de leur inscription au re
gistre de visite. 

Les jeunes gens seront dir igés isolé
ment du lieu de ' eur résidence su r le 
dépôt du corps, et, après avoir été habil
lés, équipés et a rmée , envoyés à la por
tion active dans un délai de q u a t r e 
j o u r s . 

Les surs is de dépar t prévus pour 
continuation d 'études doivent être de 
mandés au général commandant la s u b 
division, immédiatement après que l'acte 
d 'engagement a élé contracté . 

M. P . . . , propriétaire à Tourcoing, 
décédé récemment à l'âge de 80 ans , a 
laissé à son ancien personnel de beaux 
témoignages de son est ime et de sa 
générosité. Il a Hégué en effet, à chacun 
de ses six garçons b rasseurs ,une somme 
de 10,000 f. et 50,000 l. à son caissier-
comptable. 11 n'a pas même oublié ses 
cabarct iers , dont les maisons lui appar
tenaient. Une c lause de son testament 
prescrit à ses héritiers de maintenir 
pend an l dix ans les loyers aux mêmes 
taux. 

On cite p lus ieurs cafés et es taminets 

m o o 
.'i 0/0 

2 0 0 
3 0 0 
3 0 n 
2 0/0 

2 0 0 
100 0 
2 0 0 
:: i» i» 
3 0/0 

qui pourra ient être facilement loués 
1,200 ou 1,300 fr. et que depuis long
temps M. 1» . . . laisse à 300 fr. De pa
reils exemples de désintéressement sont 
trop beaux et trop rares pour ne pas 
être publ iés . 

La maison Bétremieax frères, de 
Lannoy, a obtenu à l'exposition de Lyon 
unemédai l le de bronze pour sesp rodu i t s : 
couver tures coton, courtes - pointes 
piquées,couvre-pieds b l ancsoucou leu r s 
et au t res articles. 

On s 'entretenait beaucoup hier, à la 
Bourse de Lille, du fait suivant : 

If. Lepoutre-Pècheur , commission
naire en lin, demeurant à Wervick-
France , se trouvait lundi dernier , vers 
minuit, à Wervick-Belgique. Il était 
porteur d 'une somme de 12.000 francs. 

Au moment de quitter Maubeuge, où 
il s'était arrêté pour retourner à \Yer-
vick-France, l 'une des personnes qui se 
trouvaient là lui demanda de lui échan
g e r un billet de la Banque de France 
«•entre un billet de même valeur de la 
Banque belge. 

M. Lepoutre quitta ensui te l ' auberge 
pour regagner son village. 

Depuis ce moment il a d isparu et 
toutes les recherches qui ont été faites 
dans lesenvirons sont restées sans r é su l 
tat . (Progrès.) 

Oa lit dans le Mémorial de Lille : 
« Nous avons annoncé hier la mort de 

M. Alphonse Debièvrc, conseiller mu
nicipal. 

» Le Progrès, en annonçant cette 
mort, prétend que, « fidèle aux convic
tions de toute sa vie, M. A. Debièvre a 
refusé les secours de la rel igion. » 

» Aujourd 'hui ,cependant , à onze heu
res , on procédait aux obsèques de M . 
Debièvre dans l'église Sa in t -P ie r re -
Saint-Paul , et la nombreuse assis tance 
qui l'a accompagné jusqu 'au cimetière 
n'a témoigné d 'aucun sent iment irréli
g ieux . 

« Nous sommes heureux de constater 
que bien qu 'appar tenant à la démocra
tie la plus avancée, l 'honorable défunt 
et sa famille ne professaient point les 
doctr ines odieuses du matérialisme et 
ont, à l 'heure suprême, réclamé les se
cours consolants de notre sainte reli
gion. » 

L a s e c o n d e p a r t i e d e l 'audience d'hier, 
du tr ibunal correctionnel de Lille, a été 
remplie presque toute entière par une 
alïaire qui a fait quelque bruit à Bou-
baix. Il s'agit d 'un détournement de 
coton filé commis au préjudice de M . 
"SYibaux-Florin. 

Cinq prévenus sont poursuivis .Après 
de longs déba ts , le tr ibunal renvoie 
l 'un d'eux, le sieur Lefebvre, des fins 
de la poursuite , et condamne, pour abus 
de confiance, la femme Lefebvre à deux 
ans de prison, pour complicité d 'abus 
de confiance, le sieur Ferr ier à un an, 
le siefir Catteau à 13 mois, la femme 
Duriez-Carette à deux a n s . 

Un fait assez rare s'est produit à la 
dernière partie de l 'audience correction
nelle de Lille, d 'avant-hier. 

Joseph Cilbaut, employé chez M. Vic
tor Baudot, marchand de chaux, à 
Seclin, appelé à déposer comme témoin, 
a soutenu, malgré l 'évidence, que ce 
dernier n'avait pas frappé le pla ignant . 

Invité plusieurs fois à revenir sur 
cette déposition incontestablement faus
se, il a persisté dans son témoignage 
et le t r ibunal a ordonné son arrestat ion 
séance tenante. 

Il a dit alors que son patron l 'avait 
suborné . 

Gaùce à son repentir et à ses bons an
técédents,il n'a été condamnéqu ' àqu inze 
jours de prison. 

Le patron a été condamné à un mois 
de la même peine. 

A l 'audience de ce matin, Henry Viry. 
pour mauvais t ra i tements à un agent 
de police, a été condamné à huit jours 
de prison. (Propagateur.) 

Le voleur de voiture dont nous avons 
raeonlé l 'escapade, n 'a pas profilé de 
son vol. Hier,il a été arrêté à Tourcoing 
pa r l a police de sûreté de celte ville. 

En y arrivant , son premier soin avait 
été de chercher un acheteur et il ne tarda 
pas à en rencontrer u n . Mais le prix 
demandé (trois cents francs seulement) 
fit sagement réfléchir celui-ci. Avant de 
payer, il consulta denc un homme de 
la police et voulut l 'avoir comme témoin. 
Ceci ne faisait pas l'affaire du vendeur , 
mais , pour avoir de l 'argent, il fallut 
bien en passer par là . Les réponses 
embar rassées qu'i l fit sur la provenance 
de cet équipage décidèrent son arresta
tion provisoire;et quand le propriétaire 
arr iva à Tourcoing, toute l 'histoire tut 
vite expl iquée. 

Le voleur s'appelle Duguiet, I réné,àgé 
de 38 ans , domest ique sans place, a ce 
qu'il déclare.Il est natif d 'une commune 
du dépar tement de la Somme. 

Le tr ibunalcorreet ionnel l'a condamné 
6 quinfce mois do pr ison. 

i:<ul-< î v î l d e R o u l m l x 

MARIAGES. 

-'.' janvier.— LouU Renard. H ans, sans 
profession, et Sophie Boudry, 2"2 ans, mé
nagère.— Pierre Glery, 23 ane, employé de 
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